
Cours de radioamateur
pour l'obtention de la licence de base

Addendum 2021

Cet addendum corrige le syllabus de la 3ième édition de 2012 suite aux divers changements de réglementation :

 Arrêté Royal du 14 décembre 2018 modifiant l’Arrêté Royal du 18 décembre 2009 relatif aux communications 
radioélectriques privées  et aux droits d'utilisation des réseaux fixes et des réseaux à ressources partagées

 Décision du 24 mai 2019 concernant les fréquences, les puissances et les modes de transmissions pouvant 
être utilisés par les radioamateurs

 Décision du 19 janvier 2021 concernant la fixation des règles et conditions applicables aux épreuves et 
examens pour les radioamateurs

 révisions périodiques des plans de fréquences par l’IARU – dernière révision d’octobre 2020

Chapitre 2     : Les conditions d’obtention de la licence  
Avec l’Arrêté Royal de 2018 on parle maintenant d’un certificat d’opérateur au lieu de la licence.
Le titre de ce chapitre, ainsi que toutes références au terme « licence » doivent être remplacées  par « certificat 
d’opérateur ».
Le certificat d ‘opérateur est donc le document qui atteste la réussite d’un examen et qui donne droit à émettre 
depuis une station radioamateur en respectant les limites (puissances, fréquences, modes de transmissions) 
imposées par la classe du certificat d’opérateur. Ce certificat indique aussi l’indicatif personnel de l’opérateur et est 
valable cinq ans. Il faut donc tous les 5 ans renouveler ce certificat (25€ indexé) pour une nouvelle période de 5 ans.
Séparément du certificat d’opérateur : si on veut détenir et faire fonctionner chez sois une station fixe, il faut alors en 
plus une « licence-station », payable annuellement. Sans cette « licence-station » il est interdit de détenir et de faire 
fonctionner une station chez sois, dans son véhicule ou en « portable ».
Par contre vous pouvez opérer une station-club ou la station d’un autre radioamateur, disposant évidemment d’une 
« licence-station ». Pour les « familles nombreuses » il suffira aussi d’une seule « licence-station » pour tous les 
radioamateurs sous le même toit.

Il existe maintenant 3 classes de certificats d’opérateurs :
 certificat « HAREC » donnant droit à tous les segments de fréquences autorisés et à toute la puissance

ce certificat est aussi valable dans tous les pays reconnaissant les certificats CEPT TR 61/1.
les indicatifs alloués commencent par ON1,ON4,ON5,ON6,ON7,ON9,ON9

 nouveau : le certificat « novice » donnant droit à moins de segments de fréquences et moins de puissance.
Ce certificat est reconnu dans certains pays reconnaissant les certificats ECC REC 05(06).
les indicatifs alloués commencent par  ON2

 certificat « de base » donne accès à 6 bandes HF avec 25W et 2 bandes VHF/UHF avec 50W
les indicatifs alloués commencent par ON3

Chapitre 2.5     : le livre journal ou «     logbook     ».  
Dans  la nouvelle réglementation il n’est plus nécessaire de tenir un livre-journal (logbook) et d’y consigner toutes 
transmissions., ni en format papier, ni en format électronique.

Toutes fois il est recommander de tenir un tel journal pour les raisons suivantes :
 cela vous facilite la gestion des « cartes QSL »
 cela vous permet de tenir un historique des contacts effectués

cela vous permet d’avoir une vue sur les « performances » de votre station
 en cas de plaintes de vos voisins pur un éventuel brouillage, un livre-journal peut vous aider à déterminer si

cela vient effectivement de chez vous.

Chapitre 2.6     : bandes de fréquences, modes de transmisison et puissance autorisés  
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Annexe 1     : plans de fréquences  
Les plans de fréquences sont établis par les associations de radioamateurs au seing des réunions IARU.
Les plans sont régulièrement actualisé (± tous les 3 ans) sur le site www.uba.be.
Voici les plans de fréquence actuels des segments accessibles aux ON3 (octobre 2021)
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Remarques sur les modalités de l’examen pour l’obtention du certificat de base

L’IBPT a modifié les modalités ds examens :

 Il faut que le candidat ai réussi une épreuve pratique auprès d’une des associations radioamateurs 
reconnues, tel que l’UBA. Le certificat de réussite de cette épreuve est valable 1 an à partir de la date de 
l’épreuve.

 L’examen théorique auprès de l’IBPT est un test choix-multiples avec chaque fois 4 propositions.

 Il y a 30 questions en 3 parties :
12 questions techniques (chapitres 3,4,5,6,7 et 9)
10 questions sur la réglementation (chapitre 2)
8 questions sur les procédures (chapitre 8)

 il faut obtenir au moins 80 % de bonne réponses (soit 24/30), mais il faut   aussi   obtenir au moins 50     % dans   
chaque partie     !  
Il faut donc bien connaître toutes les trois parties pour réussir.

 L’examen dure 60 minutes
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